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ARTICLE 26 SEPTIES

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE
Le groupe Ecologiste-NUPES s oppose a I’ augmentation des moyens mis pour lutter contre le

parcours migratoire des personnes en situation d exil. Les auteurs de cet amendement pensent qu'’il
faut, a contrario, renforcer les moyens mis dans les politiques d’inclusion.

V1



